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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Le IV de l’article 232 du code général des impôts est complété par les mots : « Lorsqu’un même 
redevable dispose de plusieurs logements vacants, le taux est majoré en fonction du nombre de 
logements considérés, dans des conditions fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de rendre la taxe sur les logements vacants progressive, de manière à rendre cette 
fiscalité plus incitative et plus juste en ciblant en priorité les multipropriétaires de logements 
vacants. 

 


